
Règlement complémentaire : Annexe 4 :
Zone Turquoise : Zone de stationnement payant sans horodateur modulée selon la durée du
stationnement.

Charleroi :

6000 Route de Mons

6000 Rue de Namur

6000 Rue de Heigne

6000 Chaussée de Bruxelles

Marcinelle :

6001 Avenue Paul Pastur

6001 Avenue Eugène Mascaux jusqu’à hauteur du R3

Dampremy :

6020 Chaussée de Bruxelles

Mont-Sur-Marchienne :

6032 Rue de l’Eglise entre le numéro 10 et la Rue de la Caisse

6032 Avenue Paul Pastur 21 – 415

6032 Avenue Paul Pastur entre la Place Desaise et la Rue de l’Eglise

6032 Avenue Paul Pastur 34 – 426

Lodelinsart :

6042 Chaussée de Bruxelles à partir de limite de Charleroi jusqu’à la Rue Saint-Antoine

Ransart

6043 Rue Joseph Wauters

6043 Rue Nicolaî

6043 Place Louis Delhaize

6043 Sentier Delhaize
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